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 A la lecture de cette consigne, il en ressort que quelques chapitres sont à revoir par manque de précisions
sur divers points :

o Schémas Poste Source, consignation/macaron, DT-DICT/ATU.

o Travaux dans l’enceinte d’un poste source, circulation véhicules.

o DMHO/PMEO/ECOME. Chargé de projet/PVR. Renvoi au IPS souvent plus clairement écrite.

Cette nouvelle consigne d’exploitation est encore en cours d’élaboration afin d’intégrer notamment ASGARD .

Nous rappelons que pour l’instant, tous les postes d’ASGARD ne sont pas gréés pour un fonctionnement
« normal ».

Cette consigne sera révisée et mise à l’ordre du jour du prochain CSSCT du 1er décembre 2022 puis au CSE du
19 décembre 2022 (Objectif de la Direction d’une mise en application d’ici l’été prochain).

 Expérimentation des Batteries « Lithium Ion » pour les Organes de
Manœuvres Télécommandés :

 La direction envisage la pose des batteries « Lithium Ion » sur certains OMT.

L’argumentaire CGT élaboré par un expert a permis de mettre en évidence l’incohérence de ce projet. Outre que
cette expérimentation n’apportera rien du tout pour le bon fonctionnement de nos OMT, celle-ci aura un coût de
26 k€ pour ENEDIS (matériel +ressource humaine).

 Immobilier :

 Champagnole :

 Remplacement du portail actuel par un portail motorisé pour sécuriser le site.

 Construction d’une toiture entre deux bâtiments afin de protéger le GE entre autre.

 Parc transformateurs : la zone de stockage présente des anomalies notamment au niveau de la résine au
sol et du déshuileur qui est hors service.

 Borne de recharge de véhicules électriques : le raccordement au réseau n’est pas adapté et à revoir.

 La « gazollette » en place à une capacité de 1000 L et nécessite une autorisation spécifique pour être
utilisée sur la voie publique (transport de matière dangereuse).  Son remplacement par un modèle d‘une
capacité de 500L permettra de l’utiliser sans contraintes.

 Demande de la création d’une « zone école » sur le terrain en friche adjacent au site.

 Lure :

 Téléphonie : actuellement la réception téléphonique dans les locaux est en nette amélioration, mais il reste
encore des points noirs.

 Divers :

 Ligne RTC (Réseau Téléphonique Commuté filaire) des OMT : nous avons souligner la gestion de ces
lignes par Orange qui n’est pas du tout au point. Rendez-vous non honorés par les techniciens Orange mais
très certainement facturé (ticket d’intervention).

Prochaine CSSCT : jeudi 1 décembre 2022

Pour toutes questions liées à vos conditions de travail, n’hésitez pas à contacter vos représentants CGT

 

Vous avez été représenté par : Damien VONARB – Rodolphe GUINDAT – Frédéric GALMICHE

 Consigne Générale d’Exploitation :

 A la lecture de cette consigne, il en ressort que quelques chapitres sont à revoir par manque de
précisions sur divers points :

o Schémas Poste Source, consignation/macaron, DT-DICT/ATU.
o Travaux dans l’enceinte d’un poste source, circulation véhicules.
o DMHO/PMEO/ECOME. Chargé de projet/PVR. Renvoi au IPS souvent plus clairement écrite.

Cette nouvelle consigne d’exploitation est encore en cours d’élaboration afin d’intégrer notamment ASGARD .
Nous rappelons que pour l’instant, tous les postes d’ASGARD ne sont pas gréés pour un fonctionnement

« normal ».

Cette consigne sera révisée et mise à l’ordre du jour du prochain CSSCT du 1er décembre 2022 puis au CSE
du 19 décembre 2022 (Objectif de la Direction d’une mise en application d’ici l’été prochain).

 Expérimentation des Batteries « Lithium Ion » pour les Organes de
Manœuvres Télécommandés :

 La direction envisage la pose des batteries « Lithium Ion » sur certains OMT.
L’argumentaire CGT élaboré par un expert a permis de mettre en évidence l’incohérence de ce projet. Outre
que cette expérimentation n’apportera rien du tout pour le bon fonctionnement de nos OMT, celle-ci aura un
coût de 26 k€ pour ENEDIS (matériel +ressource humaine).

 Immobilier :
 Champagnole :
 Remplacement du portail actuel par un portail motorisé pour sécuriser le site.
 Construction d’une toiture entre deux bâtiments afin de protéger le GE entre autre.
 Parc transformateurs : la zone de stockage présente des anomalies notamment au niveau de la résine

au sol et du déshuileur qui est hors service.
 Borne de recharge de véhicules électriques : le raccordement au réseau n’est pas adapté et à revoir.
 La « gazollette » en place à une capacité de 1000 L et nécessite une autorisation spécifique pour être

utilisée sur la voie publique (transport de matière dangereuse).  Son remplacement par un modèle d‘une
capacité de 500L permettra de l’utiliser sans contraintes.

 Demande de la création d’une « zone école » sur le terrain en friche adjacent au site.

 Lure :
 Téléphonie : actuellement la réception téléphonique dans les locaux est en nette amélioration, mais il

reste encore des points noirs.
 Divers :

 Ligne RTC (Réseau Téléphonique Commuté filaire) des OMT : nous avons souligner la gestion de ces
lignes par Orange qui n’est pas du tout au point. Rendez-vous non honorés par les techniciens Orange
mais très certainement facturé (ticket d’intervention).

Prochaine CSSCT : jeudi 1 décembre 2022
Pour toutes questions liées à vos conditions de travail, n’hésitez pas à contacter vos représentants

CGT


